
 

 

 
 
 

Fonds spécial et non récurrent du CEF 
 

  
Durant la première année d’existence du CEF (avril 2006 à 2007), des surplus non récurrents 
de 75 000 $ seront dégagés. Ceci est possible puisque nous avons engagé nos professionnels 
de recherche seulement à partir de septembre 2006 (dans la majorité des cas). Ce montant 
n’inclut pas une mise en réserve pour pallier aux augmentations de salaire normales de nos 
professionnels de recherche.  
 
L’exécutif du CEF souhaite utiliser ce surplus pour lancer un Fonds spécial et non récurrent 
ouvert à tous (Professeurs, professionnels de recherche, techniciens et étudiants) afin de 
financer des projets spéciaux qui vont permettre de contribuer fortement à l’atteinte des 
objectifs du CEF tel que décrit dans la demande initiale soumise au FQRNT (disponible 
sur le site web du CEF - http://www.cef-
cfr.ca/uploads/Intranet/DemandeSubvention2005.pdf).   
 
Pour ce faire, l’exécutif invite l’ensemble de la communauté CEF à soumettre des 
propositions de projets spéciaux à l’exécutif avant le 31 janvier 2007 à 17:00. (envoyez vos 
propositions à lauzon.luc@uqam.ca)  
 
Ces propositions ne devront pas dépasser 2 pages (simple interligne). La proposition devra 
décrire: (1) le projet, (2) en quoi ce projet permettra d’atteindre l’un ou plusieurs des objectifs 
du CEF tel que décrit dans la proposition de recherche soumise au FQRNT, et (3) le montant 
demandé et sa justification. Le projet pourra s’échelonner sur une ou plusieurs années.  
 
À titre indicatif, l’exécutif aimerait recevoir des propositions qui favoriseront l’émergence de 
nouveaux projets de recherche ou activités scientifiques inter-axe de recherche, inter-
universitaire et/ou inter-pôle. Les montants demandés peuvent varier (mais ils doivent être 
bien justifiés), mais ne doivent pas dépasser 15 000 $. Nous aimerions pouvoir financer entre 
6 et 10 projets.  
 
Un comité spécial d’évaluation des propositions sera formé par l’exécutif après la fermeture 
du concours et il sera composé de 7 membres du CEF qui ne sont pas en conflit d’intérêt par 
rapport aux différentes propositions et qui sont représentatifs des différents pôles et axes de 
recherche du CEF. Ce comité sera composé de 4 professeurs réguliers, 2 étudiants gradués et 
1 professionnel de recherche du CEF.  
 
L’annonce des résultats se fera vers la mi-février 2007.  


